
DOCUMENTS À FOURNIR                                                  
POUR UNE OUVERTURE DE COMPTE CHÈQUES

POUR UN ÉTUDIANT FRANÇAIS

Pièce d’identité (Carte d’identité ou Passeport en cours de validité)

Carte étudiante ou certificat de scolarité de l’année en cours

Justificatif de domicile : 

Quittance EDF ou France Télécom de moins de 3 mois

Ou

Attestation de tiers logeur BNP Paribas (avec carte d’identité et justificatif de 
domicile du logeur) disponible dans votre agence BNP Paribas

POUR UN ÉTUDIANT ÉTRANGER

Pièce d’identité :

Ressortissants de l’UE = Carte nationale d’identité ou Passeport en cours de 
validité ou carte de séjour

Étrangers non ressortissants de l’UE pour un séjour en France de plus de 3 
mois = passeport et carte de séjour OU Passeport et attestation de scolarité en 
cours de validité

Carte étudiante ou certificat de scolarité de l’année en cours

Justificatif de domicile :

Quittance EDF ou France Télécom de moins de 3 mois

Ou

Attestation BNP Paribas de tiers logeur BNP Paribas (avec carte d’identité et 
justificatif de domicile du logeur) disponible dans votre agence BNP Paribas


